
Conditions et informations 
ANNEE SCOLAIRE 2025/2026 

  

Les conditions 

L’âge requis est de 18 mois à 7 ans 

L’inscription ne sera effective qu’après le dépôt des documents requis, le 

paiement des frais d’inscription et le 1er versement des droits la scolarité. 

 

Le rythme de cours 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi :    8h00 à 13h00 

Vendredi :       8h00 à 12h00 

 

Les activités périscolaires (facultatives) 

Nous proposons plusieurs activités aux enfants : Zumba, chant, poterie, taekwondo, 

jeux d’échecs, football, initiation à l’arabe… 

Ces activités seront organisées tous les après-midi : 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi :    14h00 à 16h00 

Vendredi :       13h00 à 15h00 

….selon un planning qui sera communiqué ultérieurement. 

Attention : démarrage en octobre ! 

 

L’étude pour les classes de CP/CE1 (facultatif): 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi :    14h00 à 15h00 

Attention : démarrage en octobre ! 

 

Les tarifs de l’étude et des activités périscolaires seront communiqués ultérieurement. 

 

Cantine  

Lundi, mardi, mercredi, jeudi :    13h00 à 14h00 

Vendredi :       12h00 à 13h00 

 

Inscription : 5000 francs + le 1er mois   Tarif : 60 000 Francs / mois  



Les serviettes de table doivent être nominatives. 

Merci de signaler toute allergie. 

 

 

 

 

L’uniforme   

- pour les classes de maternelles 

 Chasubles à acheter au 

secrétariat de l’école. 

 

 

 

- pour les classes de CP et CE1 

 Pour les filles : 

 Robes à carreaux bleu/blanc 

 

 Pour les garçons : 

 Polo, ou t-shirt kaki 

 Short ou bermuda kaki

 

 Vêtements de sport : 

 Les chaussures sont à acheter dans le commerce. 

 Le t-shirt avec le logo de l’école accompagné du short seront à acheter au 

secrétariat de l’école. 

 

Le règlement financier 

Rendez-vous dans la rubrique Règlement financier 

 

 

Echéance paiement de la cantine :  au plus tard le 5 du mois en cours. 
N.B : tout mois commencé est dû intégralement quel que soit le nombre de jours de classe. 
 

https://lenvolmontessori.org/index.php/reglement-financier/

